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OBJET :  Déclaration d’intention relative à la mise en compatibilité du PLU-H de la Métropole 
de Lyon induit par la déclaration d’utilité publique des travaux complémentaires de 
protection contre les inondations de l’Yzeron sur le secteur de Ruette Mulet à 
Francheville. 

 

L’an deux mille dix-neuf, le vingt-six juin, à 12 heures, le Conseil Syndical du Syndicat 
d’Aménagement et de Gestion de l’Yzeron du Ratier et du Charbonnières (SAGYRC), régulièrement 
convoqué s’est réuni au siège du syndicat en Mairie de Grézieu-la-Varenne, sous la Présidence de 
Monsieur Alain BADOIL. 
Le Conseil syndical du 19 juin 2019 n’ayant pu obtenir le quorum pour le bloc de compétence n°1 –
GEMAPI, l’assemblée délibérante a été réunie à nouveau ce jour conformément à l’article L.2121-17 
du Code des collectivités territoriales.  

Etaient présents 

Mesdames : D. GEREZ, L. JASSERAND, C. POUZERGUE et V. SARSELLI. 

 

Messieurs : A. BADOIL, F-X. HOSTIN, B. MORETTON, C. ROZET et M. SCARNA. 

Président :  Alain BADOIL. 

Secrétaire de séance : D. GEREZ. 

Bloc de compétences : GEMAPI 

Nombre de Conseillers en exercice : 19 (Présents : 9 / Voix : 9). 

Convocation en date du : 20 juin 2019. 

Nature de l’acte : Urbanisme – PLU (2.1.2). 

 

Préambule 

Lors du dernier Conseil, une délibération a été prise afin d’engager les procédures administratives de 
déclaration d’utilité publique et d’expropriation pour les aménagements complémentaires de protection 
du secteur de Ruette Mulet à Francheville. 

Cette délibération évoquait la possibilité d’avoir à engager également la mise en compatibilité du PLU 
de la Métropole de Lyon dans le cas où cette mise en compatibilité n’était pas intégrée à la révision en 
cours qui a été votée le 13 mai dernier (transformant le PLU en PLU-H). 

La mise en compatibilité n‘a malheureusement pas été prise en compte dans cette révision, c’est 
pourquoi il est nécessaire en application de l’article L153-54 du code de l’urbanisme de le faire dans le 
cadre de la déclaration d’utilité publique du projet qui emportera mise en compatibilité du PLU-H. 

Cette mise en compatibilité étant soumise à évaluation environnementale, il est nécessaire de publier 
une déclaration d'intention (cf. ci-après) afin de permettre l'exercice du droit d'initiative conformément 
aux articles L121-17 et 17-1 du code de l'environnement.
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Contenu de la déclaration d'intention. 

1. CONTEXTE REGLEMENTAIRE. 
 
1.1. Déclaration d’utilité publique et mise en compatibilité du PLU-H de la Métropole de 

Lyon. 

Suivant l’article L153-54 du code de l’urbanisme, « une opération faisant l'objet d'une déclaration 
d'utilité publique, et qui n'est pas compatible avec les dispositions d'un plan local d'urbanisme ne peut 
intervenir que si :  

1° L'enquête publique concernant cette opération a porté à la fois sur l'utilité publique ou l'intérêt 
général de l'opération et sur la mise en compatibilité du plan qui en est la conséquence ». 

Ainsi les travaux complémentaires de protection devant faire l’objet d’une déclaration d’utilité publique 
qui n’est pas compatible avec le PLU-H de la Métropole de Lyon (déclassement d’espaces boisés 
classés et d’espaces végétalisés à valoriser), il est nécessaire d’engager la mise en compatibilité de 
ce dernier. 

1.2. Evaluation environnementale. 

En application de l'article R.104-9 du Code de l'urbanisme, les plans locaux d'urbanisme, dont le 
territoire comprend en tout ou partie un site Natura 2000, font l'objet d'une évaluation 
environnementale à l'occasion :  

1° De leur élaboration ; 

2° De leur révision ;  

3° De leur mise en compatibilité, dans le cadre d'une déclaration d'utilité publique ou d'une 
déclaration de projet, lorsque la mise en compatibilité emporte les mêmes effets qu'une 
révision au sens de l'article L. 153-31. 

Le territoire du PLU-H de la Métropole de Lyon comprend un site Natura 2000 et la mise en 
compatibilité emporte les mêmes effets qu'une révision car elle porte notamment sur la suppression 
d'espaces boisés classés. 

Dès lors, le projet de mise en compatibilité doit faire l'objet d'une évaluation environnementale. 

1.3. Droit d’initiative et déclaration d’intention. 

La mise en compatibilité nécessitant une évaluation environnementale et la personne publique maître 
d’ouvrage n’ayant pas organisé de concertation préalable au titre de l’article L121-15-1 du code de 
l’environnement, la mise en compatibilité est soumise à l’exercice du droit d’initiative conformément 
aux articles L121-17 et L121-17-1. 

Afin que ce droit d’initiative puisse s’exercer, la personne publique doit publier une déclaration 
d’intention conformément aux articles L121-18 et R121-25 du code de l’environnement, objet de la 
présente déclaration. 

1.4. Contenu et publication de la déclaration d’intention. 

Conformément à l’article L121-18, cette déclaration d’intention doit comporter les éléments suivants : 

● Les motivations et raisons d'être du projet ; 
● Le cas échéant, le plan ou le programme dont il découle ; 
● La liste des communes correspondant au territoire susceptible d'être affecté par le projet ; 
● Un aperçu des incidences potentielles sur l'environnement ; 
● Une mention, le cas échéant, des solutions alternatives envisagées ; 
● Les modalités déjà envisagées, s'il y a lieu, de concertation préalable du public. 

Conformément à l’article R121-25 du code de l’environnement, cette déclaration est publiée sur le site 
internet du maître d'ouvrage ou de la personne publique responsable (à savoir ici le SAGYRC), et sur 
le site internet des services de l’Etat dans le département. 
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Pour les plans et programmes, la déclaration d'intention est également publiée par le biais d'un 
affichage dans les locaux de l'autorité responsable de son élaboration (à savoir la Métropole de Lyon). 
L'affichage doit indiquer le site internet sur lequel est publiée la déclaration d'intention. 

En application de l’article L121-19 du code de l’environnement, le droit d’initiative s’exerce, au plus 
tard, dans le délai de quatre mois suivant la publication de la déclaration d'intention. 

 

2. MOTIVATIONS ET RAISONS D’ETRE DU PROJET 
 
2.1. Localisation et historique du projet 

Le projet s’inscrit dans un programme de protection contre les crues centennales de 5 communes 
(Oullins, Ste Foy-lès-Lyon, Francheville, Tassin la Demi-Lune et Charbonnières-les-Bains) du bassin 
versant de l’Yzeron. Ce programme repose sur les deux principes suivants : 

 la mise en œuvre de protections locales après élargissements des ruisseaux (Yzeron, Ratier et 

Charbonnières ) au droit des 8 secteurs inondés des communes précédemment citées dont celui 

décrit ici (cf. les figures 1 et 2 ci-après) permettant d’atteindre un premier niveau de protection jusqu’à 

la crue trentennale pour l’Yzeron et centennale pour ses affluents, 

 la réalisation de retenues sèches sur l’Yzeron à Francheville et le Charbonnières à Tassin la Demi-

Lune. 

 

Figure 1 : Principe des ouvrages de protection locale, après élargissement du lit des cours 
d’eau, réalisés en remblais végétalisés et en génie civil. 

 

 

 

Dans le cas présent, les aménagements concernent le secteur du gué de Ruette Mulet sur la 
commune de Francheville (cf. la Figure 3 ci-après). 
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Figure 2 : Localisation des aménagements à l’échelle du bassin de l’Yzeron.  

 

 

Les aménagements envisagés dans ce secteur ont été définis dans un premier temps en 2009 suite 
aux études d’avant-projet. Après enquêtes publiques, ils ont été autorisés au titre du code de 
l’environnement et déclarés d’utilité publique en 2011. 

Dans un second temps, dans le cadre de la finalisation  des études de conception au stade projet et 
suite à la réalisation de relevés topographiques complémentaires, il est apparu que les 
aménagements définis en 2009 n’étaient pas suffisants pour atteindre les objectifs de protection 
attendus. 

Des modifications et des protections complémentaires (cf. la Figure 3) sont nécessaires afin 
d’atteindre le niveau de protection souhaité. 

Ces modifications et aménagements complémentaires ont fait l’objet d’une analyse au cas par cas 
auprès de l’autorité environnementale conformément à l’article L122-1 du code de l’environnement. 
Dans son avis rendu en octobre 2018 (n°2018-ARA-KKP-1507), l’autorité environnementale n’a pas 
jugé nécessaire de soumettre ces aménagements à une nouvelle évaluation environnementale. 
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Figure 3 : localisation des aménagements modifiés au droit du gué de Ruette Mulet à 
Francheville 
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2.2. Mise en compatibilité du PLU-H 

Les aménagements précédemment décrits et devant faire l’objet d’une déclaration d’utilité publique, 
ne sont pas tous compatibles avec le PLU-H. 

Ils vont notamment entraîner le déclassement d'environ 500 m² d’Espaces Boisés Classés (EBC) et 
1500 m² d'Espaces Végétalisés à Valoriser (EVV) (cf. l’extrait du plan de zonage du PLU-H ci-
dessous). 

 

Figure 4 : Extrait du plan de zonage 1/5000 du PLU-H sur la commune de Francheville secteur 
de Ruette Mulet. 
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3. PLAN OU PROGRAMME DONT IL DECOULE 

Le projet est issu d’un contrat de rivière signé en 2002 par l’ensemble des communes du bassin 
versant de l’Yzeron et ses partenaires : Etat, Département, Région, Agence de l’eau. 

Ce projet a obtenu en 2013 la labélisation PAPI1 au niveau national par la Commission Mixte 
Inondations (CMI). 

Ce programme est intégré à la Stratégie Locale de Gestion du Risque Inondation (SLGRI) du 
Territoire à Risque d’Inondation de l’aire métropolitaine lyonnaise (TRI), portée par l’Etat dans le cadre 
du Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI) du bassin Rhône Méditerranée. L’ensemble de ces 
démarches relève de la mise en œuvre de la Directive européenne Inondations (DI) 
 

4. LISTE DES COMMUNES CORRESPONDANT AU TERRITOIRE SUSCEPTIBLE D'ETRE 
AFFECTE PAR LE PROJET 

La principale commune affectée par le projet est celle où il se situe à savoir la commune de 
Francheville. 

Les communes aval : Sainte Foy les Lyon, Oullins et la Mulatière, peuvent également être 
indirectement affectées du fait que le projet va réduire les zones d’expansion de crue de l’Yzeron et 
donc augmenter légèrement l’écoulement des crues vers l’aval, notamment tant que les projets 
d’ouvrages écrêteurs ne seront pas réalisés. 

Les zones d’expansion supprimées sont minimes au regard du lit majeur de l’Yzeron, cet effet est 
donc vraisemblablement très restreint et s’affaiblit en s’éloignant de la zone de projet. 

En outre, sur les communes aval, les travaux de protection locale seront tous réalisés avant ceux 
prévus sur Francheville en cohérence avec le programme global de protection. Les travaux de 
Francheville n’auront donc pas d’impact sur les zones protégées aval, le dimensionnement des 
ouvrages en ayant tenu compte. 

 

5. APERÇU DES INCIDENCES POTENTIELLES SUR L'ENVIRONNEMENT 

La vallée de l’Yzeron est classée comme trame verte et bleue dans le SCOT de l’agglomération 
lyonnaise et dans le PLU-H de la métropole de Lyon. 

Elle joue un rôle de corridor biologique en zone urbaine. 

Le SCOT et le PLU-H affichent des objectifs de préservation de la vallée notamment par rapport à 
l’urbanisation. La vallée est globalement classée en zone naturelle (N1 ou N2) au PLU-H notamment 
sur Francheville. 

Les classements en Espace Boisé Classé et en Espaces Végétalisé à Valoriser participent également 
de cette préservation. Ainsi, tout déclassement pourrait apparaître contraire à cet objectif. 

Cependant, les surfaces à déclasser représentent de très faibles surfaces à l’échelle de la commune 
(env. 0,02 % pour les surfaces en EBC) et encore plus de la Métropole (très inférieure au pourcent). 

Dans les faits, ces surfaces ne sont pas aujourd’hui nécessairement boisées. Les EBC n’ont pas été 
mis à jour depuis 2005. 

Enfin, le projet va permettre de doubler globalement le lit de l’Yzeron en créant un lit endigué qui sera 
revégétalisé. Il est prévu également de supprimer le gué formant un seuil infranchissable pour la 
faune aquatique (notamment piscicole) au droit de la Ruette Mulet. Ces aménagements vont dans le 
sens d’un renforcement de la logique de corridor et de trames verte et bleue joué par le cours d’eau. 

 

6. SOLUTIONS ALTERNATIVES ENVISAGEES 

Comme indiqué précédemment, le projet global de protection contre les inondations dans lequel 
s’inscrit le présent projet, vise un objectif de protection centennale des communes d’Oullins, Sainte 
Foy les Lyon, Francheville, Tassin la Demi-Lune et Charbonnières-les-Bains.  
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Six solutions alternatives à ce programme global de protection ont été étudiées dans le cadre des 
études préalables au contrat de rivière signé en 2002. Elles ont été reprises et actualisées lors du 
montage du dossier nécessaire à l’obtention du label PAPI en 2013. 

Les six solutions  étudiées sont les suivantes : 

- réalisation de 10 retenues sèches plus réduites réparties sur le bassin versant amont, 

- élargissement maximal de l’Yzeron aval sans retenues sèches en amont, 

- utilisation des retenues collinaires existantes sur le bassin versant, 

- obturation des ouvertures des bâtis et mesures de réduction de la vulnérabilité, 

- construction d’une galerie de dérivation des débits de l’Yzeron vers la Saône, 

- expropriation des habitants sans réaliser de travaux. 

Toutes ces solutions se sont révélées moins efficientes que celle retenue du fait qu’elles ne 
permettent pas d’atteindre le même niveau de protection ou qu’elles sont plus impactantes pour 
l’environnement et/ou plus onéreuses. 

 

7. MODALITES DE CONCERTATION PREALABLE DU PUBLIC 

Le projet a déjà fait l’objet d’une concertation préalable en 2007 au titre du code de l’urbanisme. Les 
modifications et travaux complémentaires, objet de la présente DUP, nécessitant la mise en 
compatibilité du PLU-H, sont d’ampleur modérée. Ils reposent sur les mêmes principes de protection 
et mettent en œuvre des ouvrages similaires à ceux déjà présentés en 2007. 

La mise en compatibilité du PLU-H est également très limitée à l’échelle de la commune et encore 
plus à l’échelle de la Métropole. Elle ne remet pas en cause les principes fondamentaux qui ont 
guidés les choix du PLU-H actuel notamment en termes d’environnement et de développement 
durable.  

Le SAGYRC ne prévoit donc pas de réaliser une nouvelle concertation préalable du public.
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LE CONSEIL SYNDICAL, invité à se prononcer, 
 

Ouï l’exposé du Président du SAGYRC et sur sa proposition, 
Vu le Code de l’urbanisme et notamment les articles L.153-54 et R.104-9, 
Vu le Code de l’environnement et notamment les articles L.121-15-1, L.121-17 et 
suivants, L.121-18, L.121-19 et R. 121-25, 
Vu l’avis rendu par l’Autorité environnementale n°2018-ARA-KKP-1507, 
Vu le Programme d’Actions de Prévention des Inondations du bassin versant de 
l’Yzeron, 
Vu l’Arrêté préfectoral n°2011-5723 du 08/12/2011 déclarant les travaux 
d’aménagement de cours d’eau en vue de la protection contre les inondations du 
bassin versant de l’Yzeron d’urgence et d’utilité publique, prorogé par l’Arrêté 
préfectoral n°69-2016-09-09-008 du 09/09/2016, 
Vu l’Arrêté préfectoral n°2012-525 du 13/01/2012 déclarant les travaux d’aménagement 
de cours d’eau en vue de la protection contre les inondations du bassin versant de 
l’Yzeron d’intérêt général et les autorisant au titre du Code de l’environnement, 
Vu la Délibération n°2018-2679 du 16 mars 2018 du Conseil de la Métropole de Lyon, 
arrêtant le projet de son futur Plan Local d’Urbanisme et de l’Habitat, 
Vu la Délibération n°2019-3507 du 13 mai 2019 du Conseil de la Métropole de Lyon, 
approuvant la révision du PLU-H, 
Vu la Délibération n°2019-09 du 23 janvier 2019 du Conseil syndical du SAGYRC, 
relative à l’engagement des procédures administratives de déclaration d’utilité publique 
et d’expropriation pour les aménagements complémentaires de protection du secteur de 
Ruette Mulet à Francheville, 
 
Après en avoir délibéré,  
 

DECIDE, A L’UNANIMITE DES PRESENTS, PAR 9 VOIX POUR  

ARTICLE 1 : De déclarer l’intention de réaliser des travaux complémentaires de protection contre les 
inondations sur le secteur de Ruette Mulet à Francheville nécessitant la mise en 
compatibilité du PLU-H de la Métropole de Lyon, conformément aux éléments 
mentionnés précédemment dans les points 1/ à 7/ et ouvrant un droit d’initiative prévu à 
l’article L 121-17 du code de l’environnement. 

ARTICLE 2 : De publier la présente déclaration sur le site internet du SAGYRC (www.riviere-
yzeron.fr) et sur celui de la Préfecture du Rhône (www.rhone.gouv.fr), et de l’afficher 
dans les mairies des communes concernées (listées au 4/ ci-avant) ainsi qu’au siège de 
la Métropole de Lyon. 

ARTICLE 3 : D’imputer les crédits nécessaires au budget syndical, en section d’investissement, 
opération n°16 « protection contre les inondations » relevant du bloc de compétences 
n°1 GEMAPI. 

ARTICLE 4 : D’autoriser le Président du SAGYRC à signer toute pièce se rapportant à la déclaration 
d’intention et la poursuite des démarches afférentes. 

 

 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits.   LE PRESIDENT 

Ont signé au registre les membres présents.   Alain BADOIL 

Certifié exécutoire compte tenu  
de la transmission en Préfecture le 27/06/19 
et de la publication le 27/06/19 
 

LE PRESIDENT 
Alain BADOIL 

http://www.riviere-yzeron.fr/
http://www.riviere-yzeron.fr/
http://www.rhone.gouv.fr/

